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COMMERCE.

Agences commerciales—Crédit supplémentaire pour pourvoir aux
dépenses s’y rattachant....................................................................

Dépenses d’une commission pour examiner avec soin les causes se 
rattachant au commerce du grain au Canada..............................

15,000 00491
10,000 00

S5XIV.—DIVERS.—{Suite.)

243 Subvention à l’Association Canadienne pour la prévention de la 
tuberculose......................................................................................... 2,000 00

IX.—QUARANTAINE.

50 Appointements et dépenses casuelles pour les quarantaines organi
sées et la salubrité publique dans d’autres districts...................

51 Lazaret de Tracadie.................................................................................
52 Acte des Travaux Publics (hygiène)....................................................
53 Hôpitaux de Winnipeg et Saint-Boniface.............................................
54 Santé des bestiaux....................................................................................

100,000 00 
4,500 00 
4,500 00 
3,000 00 

250,000 00

QUARANTAINE.

75,000 00401 Quarantaine des animaux—Autre crédit supplémentaire...............
402 Achat d’un steamer pour service à William’s-Head—(A voter de

nouveau)..................................................................................... 34,975 00

GOUVERNEMENT CIVIL.—(Suite.)

22 Département du Travail—
Appointements...........
Dépenses casuelles.. .

15,037 50 
937 50

XXXIV.—DIVERS.—(Suite.)

244 Département du Travail—Allocation aux correspondants, impres
sions et papeterie (y compris l’impression de la Gazette du 
Travail), mise à exécution de l’Acte de conciliation et de l’Acte 
d’arbitrage des chemins de fer, frais de voyage, et $500 à un 
comptable qui peut être membre du service civil, nonobstant 
les dispositions de l’Acte du Service civil.................................... 21,562 50

GOUVERNEMENT CIVIL.—(Suite.)

Ministère des Postes—
Appointements de M. Hector B. Verret, secrétaire particulier, 

à titre de commis de Ire classe, à compter du 1er juillet 1906
jusqu’au 31 mars 1907, à $1,600 par année............................

Augmentation spéciale des appointements des fonctionnaires du 
service intérieur ci-après énumérés à compter du 1er juillet 
1906, nonobstant les dispositions de l’Acte du Service civil : 
M. G. C. Anderson, surintendant de la division du transport 
des malles, au taux de $300 par année ; M. W. J. Johns
tone, comptable et M. Wm. Smith, secrétaire, au taux de 
$250 par année, chacun, et M. E. P. Stanton, surintendant 
de la division des timbres-poste et M. E. H. Laschinger, 
secrétaire-adjoint, au taux de $200 par année, chacun.. ..

1,200 00

390-

900 0»


